
ANNEXES 

 
I. Zones soumises au droit de préemption urbain : délibération du 8 Septembre 1989. 

II. Périmètre de sursis à statuer. 

III. Arrêté préfectoral du 19 mai 1999 relatif au classement des infrastructures de 
transports terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les 
secteurs affectés par le bruit 

IV. Arrêté préfectoral du 2 juin 2000 portant classement de l’ensemble du département de 
Seine et Marne en zone à risque d’exposition au plomb (habitat avant 1948) 

V. Arrêté préfectoral d’approbation du PPRI et notice de présentation 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 







 

 



PERIMETRE DE SURSIS A STATUER

400 m0 Source : IGN 2009

Rue du Bas Samoreau

Chemin du Bac

Rue Grande
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